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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 19-3-2010  

constatant qu’il est justifié de procéder à la remise des droits à l'importation dans un cas 

particulier. 

(Dossier REM 01/09) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, et notamment son article 239, 

considérant ce qui suit: 

(1) Par lettre du 15 juillet 2009, reçue par la Commission le 27 juillet 2009, l'Allemagne a 

demandé à la Commission de décider en vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92 s’il est justifié de procéder à la remise des droits à l’importation dans les 

circonstances exposées ci-après. 

(2) Depuis 1990, une entreprise allemande, ci-après l'intéressé, a été autorisée à fabriquer 

dans le cadre du régime de perfectionnement actif des parties d'aéronefs relevant des 

positions tarifaires 8803 10 10, 8803 10 90 et 8803 30 90 de la Nomenclature 

Combinée (NC) à partir de différents produits, notamment des barres en titane 

(position tarifaire 8108 90 30) et des barres en alliages de nickel (position tarifaire 

7505 12 00). 

(3) Lors d'un contrôle a posteriori effectué en janvier 2008 il a été constaté que l'intéressé 

a fabriqué, outre les produits compensateurs autorisés, des parties de turboréacteurs 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1. 
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pour aéronefs civils relevant de la position tarifaire 8411 91 00 de la NC. Ces parties 

ont été livrées à des fabricants connus de réacteurs d'avions. 

(4) L'inclusion de produits compensateurs de la position 8411 91 00 dans l'autorisation de 

perfectionnement actif de l'intéressé a été autorisée le 21 février 2008 avec effet au 30 

janvier 2007. 

(5) Dans la mesure où l’intéressé n’était pas, pour la période antérieure au 30 janvier 

2007, autorisé à fabriquer dans le cadre de son autorisation de perfectionnement actif 

des produits compensateurs relevant de la position tarifaire 8411 91 00 de la NC, les 

autorités allemandes ont considéré que les opérations de perfectionnement avaient été 

réalisées sans autorisation. 

(6) Le manquement à l’obligation prévue dans le cadre du régime de perfectionnement 

actif a donné naissance à une dette douanière au titre de l’article 204, paragraphe 1, 

point a) du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(7) Lesdites autorités ont alors réclamé à l'intéressé le paiement du montant des droits dus 

pour les importations en cause ayant eu lieu du 1er février 2005 au 29 janvier 2007, 

soit la somme de XXXXX EUR dont l'intéressé demande la remise en invoquant 

l’existence d’une situation particulière au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92. 

(8) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes de la République 

fédérale d'Allemagne, l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) 

n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines dispositions 

d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des 

douanes communautaire2, a indiqué qu’il avait pu prendre connaissance du dossier 

adressé par les autorités allemandes à la Commission et qu'il n'avait rien à y ajouter. 

(9) Conformément à l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d’experts 

composé de représentants de tous les Etats membres s’est réuni le 20 janvier 2009 

dans le cadre du comité du code des douanes – section Dette douanière et garanties, 

afin d’examiner ce cas d’espèce. 

                                                 
2 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1. 
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(10) Conformément à l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement des droits à l'importation dans des situations autres que celles visées 

aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de circonstances 

n'impliquant ni manœuvre, ni négligence manifeste de la part de l'intéressé. 

(11) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des 

Communautés européennes, cette disposition constitue une clause générale d’équité et 

l’existence d’une situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du 

cas d’espèce que le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport 

aux autres opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces 

circonstances, il n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des 

droits de douane. 

(12) Il résulte du dossier que l’intéressé bénéficie d'une autorisation de perfectionnement 

actif pour de nombreux produits industriels; il a fabriqué à partir des marchandises 

importées placées sous le régime de perfectionnement actif des produits 

compensateurs qui n'étaient pas couverts par son autorisation.  

(13) L'intéressé a par erreur supposé que les parties de turboréacteurs devaient être classées 

dans la position 8803 de la NC, avec les parties d'aéronefs qui sont également 

indiquées dans l'autorisation en tant que produit compensateur. Il n'a donc pas tenu 

compte de la note 2, point e de la section XVII de la NC, qui exclut les machines et 

appareils des numéros 8401 à 8479 et leurs parties du classement dans cette section 

dont relève la position 8803. 

(14) En premier lieu, il convient d'observer que l'intéressé a traité les marchandises 

concernées conformément au régime de perfectionnement actif; ainsi étaient-elles 

toujours enregistrées dans les écritures destinées au suivi du régime tout comme les 

marchandises qui faisaient l'objet d'une autorisation. Elles sont donc restées 

constamment sous surveillance douanière. 

(15) De plus, il résulte des contrôles effectués par les services douaniers compétents, que 

l'intéressé a respecté toutes les conditions prévues dans son autorisation de 

perfectionnement actif quant à la destination à donner aux produits compensateurs. 

Ainsi, les marchandises ont effectivement été livrées à un constructeur d'avions dans 

l'Union européenne; en vertu de l'article 544, point c) du règlement (CEE) n° 2454/93, 
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cette destination est assimilée à une réexportation. Or, le fait que les marchandises ont 

effectivement reçu une telle destination est de nature à constituer une situation visée à 

l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(16) Il convient d'observer en outre que les circonstances du cas d’espèce n’ont pas porté 

atteinte aux intérêts financiers des Communautés européennes.  

(17) Enfin, si, lors de la demande initiale d’autorisation de perfectionnement actif, 

l'intéressé avait sollicité l'autorisation d'inclure les produits compensateurs en 

question, cette autorisation lui aurait été accordée, puisque les conditions pour son 

octroi étaient en tout état de cause réunies.  

(18) Tous ces éléments sont de nature à créer une situation particulière visée à l’article 239 

du règlement n° 2913/92 précité. 

(19) Les circonstances du cas d’espèce n’impliquent ni manœuvre ni négligence manifeste 

de la part de l’intéressé, comme le confirment les autorités compétentes de 

l'Allemagne.  

(20) Il est dès lors justifié d’octroyer la remise des droits à l’importation demandée. 

(21) L'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation examinée justifie 

l'octroi du remboursement ou de la remise du montant des droits en cause, autorise la 

Commission à préciser les conditions dans lesquelles les Etats membres peuvent 

rembourser ou remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et de 

droit comparables se présentent. 

(22) Sont comparables en fait et en droit au cas d'espèce les demandes de remboursement 

ou de remise, déposées dans les délais légaux, concernant des opérations d’importation 

sous le régime de perfectionnement actif et lorsque les circonstances dans lesquelles 

les opérations d’importation et de perfectionnement ont été effectuées sont 

comparables en fait et en droit à celles ayant donné lieu au cas d’espèce. A cet égard, 

les importateurs devront n'avoir commis ni manœuvre, ni négligence manifeste, 
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A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l'importation s'élevant à un montant de XXXXX EUR et faisant l’objet 

de la demande de la République fédérale d'Allemagne en date du 15 juillet 2009 est justifiée. 

Article 2 

La République fédérale d'Allemagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 19-3-2010 

 Par la Commission 

 Algirdas Šemeta  

 Membre de la Commission 


